
Département des Landes
Direction de la Solidarité départementale
Pôle Protection de l’enfance
23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan cedex
Tél : 05 58 05 40 40 
Mél : enfance@landes.fr

landes.fr/protection-enfance

INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES
En 2018

1141 informations préoccupantes reçues et évaluées 
par les services du Conseil départemental, dont 467 
signalements*.
41 % des informations préoccupantes traitées font 
l’objet d’une transmission aux autorités judiciaires.
* Informations préoccupantes transmises à l’autorité judiciaire

ACTUALITÉS ET ENJEUX À VENIR
En lien avec la Stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté : 

› �actions spécifiques sur le parcours des MNA (notion 
de référents de parcours spécialisé, mise en place 
d’un plan de formations, création d’un référentiel 
départemental…).

› �actions spécifiques pour les sortants de l’ASE 
(renforcement des dispositifs partenariaux, amé-
lioration des connaissances des situations de jeunes 
sortants de l’ASE, amélioration de la communication…).

LES MESURES DE PLACEMENT  
(HORS MNA, MINEURS NON ACCOMPAGNÉS)

2017 2018

Enfants confiés au service de protection de l’enfance 1186 1285

Placements par le juge des enfants 782 794

Accueils provisoires de mineurs 186 145

Placements directs par un juge (TDC et directs) 149 156

Autres (DPA, tutelle…) 28 27

Contrats jeunes majeurs 144 155

Tutelle d’État 8 8

LA PRISE EN CHARGE DES MINEURS  
NON ACCOMPAGNÉS 2017 2018

MNA primo-arrivants 209 159

MNA confiés 111 160

Contrats jeunes majeurs 39 54

Au 1er novembre 2019, 284 MNA sont pris en charge 
dans le Département des Landes.

Journées de  
L’OBSERVATOIRE  
DÉPARTEMENTAL 
de LA PROTECTION  
de L’ENFANCE

21 et 22 novembre 2019

MONT-DE-MARSAN
>  �Salle Lamarque-Cando  

Esplanade du Midou
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Jeudi 21 novembre
CONFÉRENCE-DÉBAT > de 9 h à 12 h
« SYSTÈMES FAMILIAUX ATYPIQUES ET 
CONSTRUCTION DE L’ENFANT »
par Catherine Jousselme

Famille d’adoption, famille d’accueil, famille homoparen-
tale, famille réinventée, la famille sous toutes ses formes 
est au premier plan de nos préoccupations. Comment ap-
préhender ces nouveaux fonctionnements familiaux dans 
les domaines sociaux, juridiques, psychiatriques et pour 
les familles elles-mêmes ?
C’est donc sur ces différentes configurations familiales et 
leurs retentissements sur la construction de l’enfant que 
Catherine Jousselme apportera son éclairage d’experte.

Catherine Jousselme est Professeur de psychiatrie de 
l’enfant et de l’adolescent (Université Paris-Sud), directrice 
du service de psychiatrie infanto-juvénile (Fondation 
Vallée), collaboratrice du service de pédiatrie de CHU 
Bicêtre et chroniqueuse dans l’émission « Le mag. de la 
santé » sur France 5. Elle a écrit de nombreux ouvrages 
sur les enfants et les adolescents tels que À la rencontre 
des adolescents, Jumelles et Uniques, Pas de zéro de 
conduite…, Comprendre l’enfant malade, Quand bébé 
grandit, etc.

ATELIERS > à 14 h
« LES ATELIERS DE L’OBSERVATOIRE »
Rendez-vous salle Lamarque-Cando, Esplanade du Midou 
(les lieux des salles des ateliers vous seront communiqués 
sur place)

Deux thèmes de travail collectif ont été retenus en lien 
étroit avec l’actualité juridique et sociale :

› �Comment mettre en place « la commission pluri-
disciplinaire et pluri-institutionnelle en charge 
de l’examen de la situation des enfants confiés à 
l’Aide sociale à l’enfance (prévue à l’article L 223-1 du 
CASF) suite à la loi du 14 mars 2016 et à son décret 
d’application du 30 novembre 2016.

› �Quels suivis pour les « sortants de l’ASE », une 
politique largement soutenue par le Département et 
renforcée dans le cadre de la « Stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pauvreté ».

Ces ateliers thématiques sont ouverts aux professionnels 
et aux acteurs de la Protection de l’enfance. 

En 2019, le Conseil départemental des Landes propose une réflexion participative et partenariale autour de 
sa politique de protection de l’enfance en 3 temps :
- �une conférence-débat mobilisant l’ensemble des professionnels de ce secteur autour des multiples modèles 
familiaux en constante évolution ;

- �des ateliers de l’Observatoire traitant des problématiques sociétales et juridiques actuelles : la mise en 
place de la commission des statuts des enfants confiés et la prise en charge des sortants de l’Aide sociale  
à l’enfance (ASE) ;

- une séance plénière avec les acteurs institutionnels.

Vendredi 22 novembre
SÉANCE PLÉNIÈRE > de 10 h à 12 h
Bilan de la politique de la protection de l’enfance et 
restitution des ateliers à l’Observatoire départemental.

QUELQUES CHIFFRES EN 2018

L’engagement budgétaire du  
Conseil départemental des Landes  
en faveur de la protection de l’enfance 
est de  46 M€.

Un budget de 19 M€ est consacré 
aux 374 assistants familiaux.

CADRE JURIDIQUE
• Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance.

• �7 novembre 2016  : adoption du Schéma landais de 
prévention et de protection de l’enfance : prévenir, 
repérer, protéger, accompagner.

• �Règlement départemental d’Aide sociale à l’enfance 
adopté par une délibération du Conseil général 
des Landes en date du 23 juin 2008  (réactualisé par 
l’Assemblée départementale le 20 mars 2017).

• �Convention départementale de signalement de mineurs 
en danger ou qui risquent de l’être, signée par  
15 partenaires à Mont-de-Marsan le 25 juin 2016.

• �Loi du 14 mars 2016 et notamment son décret 
d’application du 30 novembre 2016 : la commission 
pluri-disciplinaire et pluri-institutionnelle en charge de 
l’examen de la situation des enfants.

• �Juin 2019 : contractualisation de la Stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pauvreté.

PROGRAMME  DES  JOURNÉES

[ Au 1er novembre 2019, le nombre d’assis-tants familiaux sur le 
Département est de 374 ]


